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« Le 28. 9. 1786, on expedie acte et certificat aux Srs

» Aubert Joseph Parent de Cambray, et Antoine Filliette
» de Bezancon, tous les deux maitres-sculpteurs, faisant
» foy que conjointement ils ont entrepris et execute en der-

» nier lieu, ä contentement, la sculpture des ornements de

» la Fagade de l'Hötel de Ville, consistant aux Armes de

» la Ville surmontees d'un Trophee de paix et de justice,
» ä 4 chapiteaux de l'Ordre corinthien et 4 vases, etc.,

» etc. ».

La pierre du sommet du fronton fut posee le 28 octobre

1786. Le lieutenant baillival Jeanneret fournit egalement
les plans de boisage et decoration de la grande salle —
celle ou nous sommes — et fut remunere par un don de

4 chandeliers coütant 166 livres 8 sols ou 416 florins, qui
lui furent portees par le Commandeur avec une lettre.

(Communication faite ä la seance du 30 aoüt 1933, de

la Societe vaudoise d'histoire et d'archeologie.)

J. ROCHAZ.

Quelques prix d'autrefois.

1

Une note de frais de voyage en 1386.

On sait combien les voyages un peu lointains etaient

difficiles au moyen äge, et de plus lents et coüteux. Cela

n'empechait nullement les grands chemins d'etre fort ani-
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mes. Pelerins, marchands, soudards, etudiants, compagnons
de metier, menestrels, jongleurs et autres errants allaient

et venaient en tons sens. Meme en hiver on traversait
certains passages alpins, du moins en cas d'urgence, tel

Henri IV allant ä Canossa ; et les plus grands personnages

risquaient l'aventure. A plus forte raison les fonctionnaires
et les courriers des princes.

C'est ainsi qu'en octobre 1386, Francois Russin d'Evian,
donzel et chätelain de Morges, fut mande ä Turin par 1e

comte de Savoie Amedee VII, ä moins que ce ne fut par
sa mere, Bonne de Bourbon, la « grande comtesse », qui

tint longtemps son fils en etroite tutelle. Notre texte 1 dit
cependant que le chätelain allait « vers Monseigneur ».

II s'v rendit, chose singuliere, non par le plus court che-

min qui, du St-Bernard, mene ä Turin par Ivree et Chi-

vasso, mais par Verceil, Pavie, Tortone, Alexandrie et

Asti. Les raisons, probablement imperieuses, de ce circuit
n'apparaissent nulle part.

Le vendredi 24 octobre, done, noble Fr. Russin dine
ä Martigny pour 3 gros, y compris le fourrage de ses deux

chevaux. Le soir il etait ä Orsieres ; repas et gite lui cou-

terent 5 gros. La il engagea dix guides de montagne
(« marons» 2) pour la journee. II s'agissait sans doute

de lui frayer le ehemin dans les premieres neiges dejä
hautes. Avec la depense de ces montagnards, il en a pour
2 florins.

La caravane atteint heureusement « le Mont-Joux » et

le refuge de ses bons moines hospitaliers. Mais le « maul

temps » retient plusieurs jours durant notre homme en cet

hospice ; et en le quittant il donne 2 florins « en descharge
de ses despens ». Le mercredi 29 octobre, il n'engagea pas

moins de trente guides de St-Remy et d'Etroubles, qui lui
coüterent 40 gros, plus un florin pour leurs depenses et
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un florin pour les siennes propres en ce jour-la. Le jeudi
il est ä Aoste ; il y depense 4 gros jx>ur diner ; il fait etape
ä Chätillon, ce (|ui lui cofite 6 gros. Le vendredi il dine

ä Bard, 4 gros ; il soupe et couche ä Ivree, 7 gros. Le

passage des Alpes lui a done pris une grande semaine.

Le samedi il dine ä Santhiä, 5 gros ; le soir il atteinl
Yerceil, 011 il passe la nuit, 9 gros. Sont-ce les prix qui aug-
mentent, ou plutöt les auberges qui sont meilleures C'est

difficile ä dire
Le dimanche 2 novembre, notre voyageur prend un guide

a cheval «pour moy conduire par les rivieres». Le pars
en est sillonne, et il s'agit apparemment d'en connaitre les

gues. Ce guide recoit 6 gros. Fr. Russin est k Mortara

pour diner ;\ 7 gros, incluse la depense faite pour le guide,
ct le soir a Garlasco (« Gallas ») pour souper et dormir :

il lui en cofite 12 gros. Puis il passe le Tessin en bac et

paie 2 gros au passeur. Ce meme « lundi 4 de septembre
fsic chemin faisant, notre homme s'est brouille avec le

calendrier il dine ä Pavie. Avec le peage et le pontonage,
ainsi que le prix de deux fers remis ä ses chevaux, il en a

pour 13 gros. Pres de Pavie, il passe le P6 en bac, 2 gros.
II prend un nouveau guide, 2 gros ; son souper et son gite
k Voghera coüteront 11 gros.

Le mardi, Russin est bloque ä Tortone, la Scrivia etant
infranchissable. Sans doute la passait-on aussi en bac. P

profite de cet arret force pour faire rcmplacer deux autres
fers ä ses montures : total pour cette journee, 15 gros.
Le mercredi il dine ä Sevraul3 pour 6 gros. Un guide ä

cheval pour la journee lui coüte 4 gros. Le soir notre chä-

telain est ä Alexandrie. II y soupe et passe la nuit, 8 gros.
II dine le lendemain k Felizzano (« Filazant ») et paie
6 gros. Le soir il atteint Asti, ou il depense 9 gros. Le
vendredi, ä Villeneuve d'Asti, il dine pour 5 gros, et le



— 45 —

soir soupe et couche ä Chieri pour 7 gros. Et l'etape sui-

vante le mene ä Turin, qu'il a atteint en quinze jours, dont

quatre d'arret force.

Au total la note des frais de route de Fr. Russin depasse

250 gros. Si l'on evalue ä fr. 4.— environ 4 ce douzieme

du florin, c'est mille francs, valeur actuelle qu'il faut compter

pour ce voyage. II n'en coüterait pas beaucoup moins,

sans doute, de le refaire aujourd'hui dans le merne equipage

et les meines conditions 5.

NOTES

1 II s'agit d'une note en frangais, inseree dans les comptes de la
chätellenie de Morges du 28 II. 1385 au 21 III. 1387.

2 Y. Godefroy, Diet., et J. Gross, L'Hospice du Grand St-Bcmard,
p. 96.

3 II s'agit sans doute de Serravalle, 20-25 km. en amont de
Tortone, oü notre voyageur aurait ete chercher un gue ou tin pont. La
presence d'un guide le donne ä penser.

4 M. Ch. Gilliard, R.H.V. 1923, p. 116, estime ä 70 fr., pour
1363, la valeur du florin. Nous diminuons cette estimation d'un
tiers environ (48 fr.) ; mais eile nous parait encore trop e'levee rela-
tivement aux prix d'auberges.

3 A titre de comparaison, nous transcrivons ici partiellement une
seconde note du meme Russin, qui fait suite ä la premiere, en mo-
dernisant la langue : « Ce sont les depens faits par Frangois Russin,
pour aller visiter les forteresses de Vaud, par le commandement de

Monseigneur. Premierement, le ioe jour dc septembre, pour une nef
pour passer le lac, 10 sous laus. (Russin venait sans doute de Ri-
paille, oil residait souvent la cour). Item, le n, jour suivant, ai
depense pour tout le jour ä Moudon 8 s. 1. Ttem le 12 ä Yverdon,
pour tout le jour, 7 s. 1. Item le 13, jour suivant, aux Clees, pour
tout le jour, 8 sous, item le 14, jour suivant, fus ä Morges et nc
depensai rien. Ttem le i6e jour pour une nagale (barque) pour
passer lc lac, 6 sous. »(is. 1 gros.)
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Mercuriale des victuailles, en 1441, dans le Pays de Vaud

et le Chablais.

Les comptes de la chätellenie de Morges, dont les origi-
naux sont ä Turin et que l'on possede, sauf quelques la-

cunes, pour la periode de 1360 ä 1535, presentent beaucoup
de donnees sur les prix de quelques denrees ä cette epoque.
II s'agit en premiere ligne des prix du froment, de l'avoine

et du vin, parfois aussi de la cire, du poivre et des cha-

pons, toutes denrees en lesquelles se payaient des rede-

vances en nature et que le chätelain faisait vendre au mar-
che.

Presentes par le chätelain Nicod de St-Saphorin, les

comptes du 5 mars au 25 septembre 1441 sont aecompa-

gnes d'un document plus interessant, parce que d'un carac-
tere plus general, et qui permet certaines comparaisons.
C'est une note en latin, qui s'intitule « Information re-
cueillie par moi, Pierre de Murs (de Muris), sur la valeur
des victuailles dans les bailliages de Vaud et du Chablais,

au mois de juin 1441 ».

Tout d'abord notons que, Moudon exceptee, seules les

chätellenies des bords du Leman v figurent pour le Pays
de Vaud. Notons ensuite qu'apres le froment apparait la

designation abregee silig. ou silign., donnee ailleurs dans

ces comptes pour synonyme de froment. Vu la constante
difference de prix, ce doit etre autre chose, pourtant. Du

seigle, du meteil Un rapprochement de ce terme avec le

latin siliquae ferait penser ä des lentilles ou ä des « poi-
settes » : on en consommait beaucoup autrefois.

Remarquons encore que la diversite extreme des mesures
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dans notre pays, a cette epoque, ne permet pas de compa-

raisons rigoureuses.
Voici cette mercuriale sous forme de tableau. Nous y

Localites F roment
la coupe 1

Silign.
la coupe

Avoine
la coupe |

Vin
le setier 2

Nyon 8 gros >4 3 6 gros 2 gr- y —
Versoix 8 gr. >4' 6 gr. 2 gr- y —
Morges 6 gr. y 5 gr- 2 gr. i liv. (—-20 gr.)
Moudon 6 gr. >4 4 gr- y 2 gr. —
Yevey 8 gr. 6 gr. 2 gr. 4 den.4 11 gr.
Chillon 8 gr. 6 gr. 2 gr. 4 den. 111 gr.
Villeneuve 8 gr. 6 gr. 2 gr. 4 den. 1 flor. — 12 gr.)
Ollon 6 gr. /2 4 gr- y 2 gr. 8 gr.
St-Maurice 6 gr. 4 gr- y 2 gr- y 9 gr-
Martigny 5 gr- 4 gr. 2 gr. 8 gr.
Saillon 5 gr- 4 gr- 2 gr- 9 gr-
Conthey 4 gr- y 3 gr- — 7 gr-
Monthey 4 gr- y 2 gr- 11 gr.
Evian 6 gr. 4 gr. 2 gr. 1 florin
Thonon 6 gr. >4 5 gr. 2 gr- y 1 florin

Morges 1437 16 gr. — 3 gr- 8 gr. 3/s

id. 1459 9 gr- — I gr. y 7 gr-

ajoutons les prix ä Morges en 1437 et 1459, ä titre de

comparaison.
Ce qui frappe, dans ce tableau, c'est l'uniformite relative

des prix de l'avoine, alors que les autres denrees varient
du simple au double parfois. Pour les deux premieres
denrees, les extremes sont, d'une part, en Valais, d'autre

part autour de Chillon et aux approches de Geneve. Morges,
Moudon, Ollon, St-Maurice, Evian et Thonon sont dans

la moyenne. S'il est malaise de discerner les causes de ces

differences, il Test plus encore d'expliquer les fluctuations
locales des prix du vin, qui ne peuvent etre dues aux seules

differences de mesure. Le goüt de nos a'ieux differait-il
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du nötre au point que le vin de Morges coütät le double

presque de celui de Vevey Cela parait peu probable, et

nous inclinerions ä expliquer la cherte du vin ä Morges

par l'absence de concurrence. On sait, en effet, combien

jalousement les producteurs locaux veillaient ä empecher

une telle concurrence, en ce temps-lä.
En tout etat de cause, l'enquete parait avoir ete serieuse.

Les gens interroges sont parfois des notables, souvent des

aubergistes ; toujours ils sont plusieurs et deposent sous

serment5. Chose remarquable, dans certains cas, les prix
etaient stables depuis quelques mois.

Un mot encore sur le commissaire ducal prepose ä cette

enquete. La famille de Murs est eminente en Savoie des

la fin du XIVme siecle. En 1378 un Pierre de Murs est

dans l'entourage immediat de Bonne de Bourbon et du

comte Vert, et se retrouve en diverses occasions impor-
tantesSon homonyme, auteur de notre enquete, qui

figure encore dans un acte de 1451 7, ne peut etre que son

fils ou son neveu. Mais plus que cette filiation, ce qui eüt

ete interessant ä connaitre, ce sont les raisons qui ont
determine cette « information », unique dans nos annales,
ä ce que nous croyons.

E. KUPFER.

NOTES
1 La coupe de troment, etc., etait de 4 quarterons.

Le setier de vin etait de 4 coupes ou 32 pots.
3 Le gros ou denier gros etait le douzieme du florin.
4 Le denier courant ou ancien etait le douzieme du denier gros.

On peut l'evaluer alors ä o fr. 50 environ de notre monnaie.
3 A Nyon, tout au moins. Mais comme la formule declarative,

demeurant identique, n'a pas ete repetee integralement par le copiste
de nos comptes, feu Alfr. Millioud, on peut supposer que le serment
a ete general.

15 Tiruchet : Le Chateau de Ripaiile, p. 28 et passim.
7 Bruchet, loc. cit., preuve LXXXY.
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